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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 22 décembre 2014, est distribuée à la demande de la 
délégation des États-Unis d'Amérique. 
 

_______________ 
 

INTITULÉ: Éthers d'éthylène glycol. Règle relative à une nouvelle utilisation importante 

ORGANISME: Environmental Protection Agency - EPA (Agence de la protection de l'environnement) 

ACTION: Règle finale 

RÉSUMÉ: L'EPA promulgue, au titre de la Loi sur la réglementation des substances toxiques 
(TSCA) une règle relative à une nouvelle utilisation importante (SNUR) de sept éthers d'éthylène 
glycol (aussi appelés glymes). Il sera exigé de quiconque prévoit de fabriquer (y compris 
d'importer) ou de transformer l'un quelconque de ces sept éthers d'éthylène glycol aux fins d'une 
activité désignée comme une nouvelle utilisation importante dans la règle notifiée qu'il adresse une 
notification à l'EPA au moins 90 jours avant d'entreprendre la fabrication ou la transformation de 
ces substances. Les notifications obligatoires donneraient à l'EPA la possibilité d'évaluer l'utilisation 
prévue et, le cas échéant, d'établir, sur la base des renseignements disponibles, des mesures de 
protection contre les éventuels risques excessifs liés à l'activité avant que celle-ci ne débute. L'EPA 
apporte aussi une modification technique à la liste codifiée des numéros de contrôle associés aux 
activités de collecte de renseignements approuvées afin d'inclure le numéro de contrôle attribué 
par le Bureau de la gestion et du budget (Office of Management and Budget - OMB) aux activités 
de collecte de renseignements prévues par la règle notifiée. 

CALENDRIER: La règle finale entre en vigueur le 17 février 2015. 

http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR-2014-12-16/html/2014-29429.htm 

http://www.gpo.gov/fdsys/pkg/FR-2014-12-16/pdf/2014-29429.pdf 
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